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1er trimestre, la cotisation annuelle sera demandée dans les mêmes conditions que ci-
dessus. » 
 
D’autre part, à compter de la rentrée de septembre 2010, un prêt d’instrument peut être 
consenti à l’élève de l'école débutant, pour différents cours (cor, trompette, trombone, 
clarinette, ...). 
Il est proposé de fixer le tarif de la location d’un instrument, quel qu’il soit, à 25,00 € par 
trimestre, au cours de chaque année scolaire (du 1er septembre au 30 juin en général). 
Ce tarif prendra effet le 1er septembre 2010. Le Conseil d’Exploitation de l’Ecole de Musique a 
rendu un avis favorable le 09 juin 2010. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 23 voix pour et 5 abstentions (groupe Ludres Autrement et Pour Tous) : 

 
- d’accepter l’application des tarifs mentionnés ci-dessus du 1er septembre 2010 au 
30 juin 2011, dans les conditions visées ; 

- de permettre aux enfants de moins de 6 ans de s’inscrire et de ne payer la cotisation à 
l’Ecole de Musique que pour le 1er trimestre ; 

- de fixer à 25,00 € par trimestre, le tarif du prêt d’un instrument, de septembre à juin ; 
- de prévoir l’encaissement des recettes à l’imputation 7062-3 du budget en cours. 
 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 2010/06-15 - REMUNERATION DES JURYS D’EXAMENS  
Rapporteur : Madame THOMAS 
 
L’Ecole Municipale de Musique organise chaque fin d’année des examens. 
Leur mise en œuvre entraîne la nécessité de procéder au recrutement de jurys d’examens et 
d’un accompagnateur piano, pour l’année 2010.  
 
Ainsi, le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur le Maire à verser une participation financière 
à chaque membre du jury. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de fixer le taux de la vacation de quatre heures, 
conformément au décret n° 56-585 du 12 juin 1956 modifié, au taux unitaire de base fixé à 
8/10 000ème du traitement annuel brut de l’indice brut 585, majoré 494, coefficient 1,5, soit 
32,77 € (au 1/10/2009). 
 
Le Conseil d’exploitation de l’Ecole Municipale de Musique a rendu un avis favorable le 24 mars 
2010. 

 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des jurys d’examens et un accompagnateur piano ; 
- de fixer le taux de la vacation de quatre heures, conformément au décret n° 56-585 du 12 
juin 1956 modifié, au taux unitaire de base fixé à 8/10 000ème du traitement annuel brut de 
l’indice brut 585, majoré 494, coefficient 1,5, soit 32,77 €. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2010. 
 




